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AFFAIRES GÉNÉRALES 

1- NOMBRE VICE PRESIDENTS 

Délibération : Adoptée à l'unanimité  

2- COMPOSITION DU BUREAU 

Délibération : Adoptée à l'unanimité 

3- DELEGATIONS PRESIDENT 

Délibération : Adoptée à l'unanimité 

4- DELEGATIONS BUREAU 

Délibération : Adoptée à l'unanimité 

5- INDEMNITES AUX ELUS 

Délibération : Adoptée à l'unanimité 

 

FINANCES  

6- COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 

Délibération : Adoptée à l'unanimité 

7- AFFECTATION DES RESULTATS 2025 AU BUDGET 2026 

Délibération : Adoptée à l'unanimité 

 

       Le Président 

       Jacques PAOLETTI  

 

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES  

LORS DU COMITE SYNDICAL DU 19 MAI 2026  


